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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 5, supprimer les mots :

« , leur espérance de vie en bonne santé ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par la phrase suivante :

« Tout est mis en œuvre pour garantir l’allongement de l’espérance de vie en bonne santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. Il est plus juste et plus équitable d’affirmer qu’un des objectifs du 
système de retraite est de garantir l’allongement de l’espérance de vie en bonne santé des assurés 
(ce qui suppose de réduire la temps passé au travail) que de prévoir que « les assurés bénéficient 
d’un traitement équitable [...] au regard de leur espérance de vie en bonne santé ».


